Objet : Témoignage sur la charge de travail d’un directeur d’école / d’une directrice d’école
Madame / Monsieur la/le Député·e,
Directrice / Directeur de l’école …………………située à ………………, je me permets de vous écrire afin d’attirer votre attention sur la réalité quotidienne de notre métier, souvent méconnue, pourtant essentielle au bon fonctionnement du service public d’éducation.
Une journée “ordinaire” de direction d’école n’existe pas. Toutes se ressemblent pourtant : trop longues, trop remplies, et toujours tiraillées entre la responsabilité d’une école et l’enseignement auprès des élèves. Voici, de manière concrète, ce que recouvre à titre d’exemple, ma journée du lundi 15 décembre 2025.
Avant la classe
· Répondre aux urgences du matin (absences d’enseignants, remplacement à organiser en quelques minutes, problèmes de locaux).
· Accueillir les familles, parfois pour des situations sensibles.
· Assurer l’ouverture de l’école, vérifier les conditions de sécurité, préparer les documents du jour.
Pendant la classe
Enseignant·e à temps plein en parallèle de mes responsabilités, j'assure :
· La préparation pédagogique et l’enseignement à mes élèves.
· La gestion des imprévus : élèves blessés, conflits à réguler, appels de familles, demandes de la mairie, sollicitations de l’IEN.
· La rédaction ou mise à jour de documents administratifs obligatoires comme le PPMS, les registres, les projets d’école, le suivi des élèves à besoins particuliers.
Tout cela sans décharge ou avec une décharge très insuffisante.
Sur le temps de la pause méridienne
· Rendez-vous avec les partenaires municipaux.
· Gestion des inscriptions, des demandes de dérogations, des dossiers AESH.
· Appels téléphoniques obligatoires que je ne peux traiter en classe.
Après la classe
· Réunions d’équipe, animations, suivis individuels.
· Courriers à rédiger, tableaux à remplir, protocoles à actualiser.
· Signalements, appels au 119, RASED, médecins scolaires, suivi des enfants en difficulté.
· Gestion des travaux et incidents techniques avec la mairie.
· Réponses aux mails institutionnels, souvent reçus en journée mais impossibles à consulter pendant que j’enseigne.
En soirée
· Préparation pédagogique.
· Planification administrative.
· Élaboration de projets, bilans, statistiques multiples, en plus des tâches de direction courante.
En résumé, nous assurons deux métiers en un, sans les moyens adaptés :
· Celui d’enseignant·e.
· Celui de chef d’établissement… sans statut, sans reconnaissance, et avec des responsabilités grandissantes.
Je vous écris pour que cette réalité soit entendue et prise en compte dans les débats sur l’école. Nous avons besoin :
· d’un temps de décharge garanti et adapté à la taille des écoles,
· d’une simplification administrative réelle,
· d’une reconnaissance du rôle indispensable que nous jouons dans la cohésion de l’école et le suivi des élèves par une revalorisation financière qui seraient inclue dans le calcul de ma pension de retraite. 
Je vous remercie de l’attention que vous porterez à ce témoignage et reste à votre disposition pour échanger plus en détail sur la réalité de mon métier de diriger une école. 
Veuillez croire, Madame / Monsieur la/le Député·e, en l’expression de ma considération respectueuse.
